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[Ce document fait partie de la boîte à outils “Enquêtes sur les Indicateurs du Paludisme » développée par le groupe de travail RBM-MERG, grâce aux contributions des partenaires suivants: Centre de Prévention et Contrôle des Maladies (Center for Disease Control-CDC), Institut Tropical Suisse, Université Johns Hopkins, La Banque Mondiale, Le Fonds Mondial de lutte contre le SIDA, la Tuberculose et le Paludisme, l’Ecole de Médecine Tropicale de Liverpool (Liverpool School of Tropical Medicine), MACRO International, Malaria Consortium, Malaria Control and Evaluation Partnership in Africa (MACEPA) – PATH, Malaria in Pregnancy Consortium Secretariat, MEASURE Evaluation, OMS,OMS-AFRO,RBM-PS, Université de Tulane, UNICEF et USAID PMI. Cette boîte à outils a également largement bénéficié de l’expérience des programmes nationaux ayant effectué une EIP.]
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Introduction 

I. Objectifs

Ce protocole décrit l'organisation de l'enquête sur le paludisme (EIP) [Année] au [Pays]. Il s'agit d'une enquête complète menée auprès de ménages représentatifs de la population nationale et conçue d'après les recommandations du groupe de travail de suivi et d'évaluation de « Roll Back Malaria » (Faire reculer le paludisme). Les résultats de cette enquête permettront d'évaluer le programme national de lutte contre le paludisme, en visant les objectifs spécifiques suivants : 

· Mesurer la couverture des interventions principales définies dans le plan stratégique national de lutte contre le paludisme de [Années]. 

· Évaluer la prévalence du parasite du paludisme au sein de la population cible (spécifier un groupe d'âge)

· Évaluer le statut anémique de la population cible (spécifier un groupe d'âge)

L'EIP [Année] réalisée au [Pays] permettra également d'appliquer des méthodes d'enquête normalisées auprès de ménages représentatifs et de renforcer les capacités du programme national de lutte contre le paludisme et des partenaires, afin de faciliter la mise en œuvre ultérieure de ce type d'enquête. 

Les résultats fourniront des données qui permettront de prendre des décisions avisées et qui aideront à la planification ultérieure. 

II. Plan d'échantillonnage 

L'EIP [Année] portera sur des ménages du [Pays]. La conception de l'enquête fournit un échantillon probabiliste représentatif qui permet d'effectuer des estimations pour les domaines suivants : 

· …

· …

· …

[Décrire ici les raisons qui ont motivé le choix des domaines, ainsi que les bases d'échantillonnage utilisées.]

La taille de l'échantillon de l'EIP a été calculée en considérant qu'une enquête transversale serait menée ultérieurement afin de permettre la comparaison des résultats.

[Décrire le mode de calcul de la taille de l'échantillon]

Pour obtenir le nombre total de ménages de l'échantillon, à savoir [insérer le nombre de ménages], vingt-cinq (25) ménages seront sélectionnés dans [nombre] districts de recensement (DR). Dans un premier temps, le CSA (Central Statistical Agency)/CSO (Central Statistical Office) sélectionnera les districts de recensement en fonction des domaines spécifiés. Un échantillonnage sera ensuite effectué sur le terrain à l'aide d'assistants numériques personnels (PDA). Tous les ménages d'un district de recensement seront répertoriés à l'aide de PDA équipés de systèmes de géopositionnement et un échantillon aléatoire de 25 ménages par district sera sélectionné pour participer à l'enquête. Tout sera mis en œuvre pour que les 25 ménages sélectionnés puissent être interrogés et, pour une grande fiabilité des résultats, jusqu'à 3 visites seront effectuées si un membre (dans le cas d'un test portant sur le parasite du paludisme) ou tous les membres du ménage sont absents.

III. Questionnaires

Deux questionnaires seront utilisés pour l'EIP [Année] réalisée au [Pays] : le questionnaire Ménage et le questionnaire Femme. Les questions sont basées sur des modèles développés par le programme MEASURE DHS+, qui ont été adoptés et recommandés par le groupe de travail de suivi et d'évaluation de RBM pour les enquêtes sur les ménages.

Le questionnaire Ménage permet de répertorier tous les membres, ainsi que les visiteurs, des ménages sélectionnés. Il permet la collecte d’informations de base sur chaque personne, notamment l'âge, le sexe, le niveau d'instruction et le lien de parenté avec le chef de ménage. L'objectif principal de ce questionnaire est d'identifier les femmes éligibles pour répondre au questionnaire individuel, à savoir les femmes âgées de 15 à 49 ans. Les questions spécifiques au paludisme du questionnaire Ménage abordent les sujets suivants :

· Pulvérisation intradomiciliaire (PID) 

· Moustiquaires imprégnées d'insecticide (MII), notamment le nombre de MII possédés, l'état de traitement des moustiquaires et leur utilisation par les membres du ménage 

Le questionnaire Femme permet de collecter des données auprès des femmes âgées de 15 à 49 ans. Il aborde les domaines suivants :

· Informations sociodémographiques (niveau d'instruction, indice de richesse basé sur la possession de biens)

· Antécédents gynécologiques et obstétriques, grossesse éventuelle 

· Connaissance générale du paludisme

· Traitement préventif intermittent pour les femmes enceintes

· Cas de fièvre chez les enfants de moins de cinq ans et traitement de la fièvre à l'aide d'antipaludéens

Les questionnaires sont programmés dans des PDA afin d'éviter la transcription sur papier, de faciliter l'organisation des données et d'accélérer l'entretien en respectant l'enchaînement des questions. Afin de répertorier les ménages et de faciliter la saisie des données lors de l'entretien, le nom de chaque ménage sera enregistré dans le PDA. Chaque membre du ménage se verra attribuer un code d'identification unique lors de l'administration du questionnaire. Les noms des participants et des ménages resteront strictement confidentiels et ne seront pas mentionnés dans la présentation des résultats ou associés aux résultats, de quelque manière que ce soit. Ils ne seront par ailleurs divulgués à aucun tiers, excepté au coordinateur de l'enquête. 

IV. Parasite du paludisme et test d'anémie

Tous les travailleurs sanitaires recrutés pour la mise en œuvre de l'enquête suivront une formation normalisée au prélèvement de sang au bout du doigt pour évaluer l'anémie et la parasitémie du paludisme au sein de [population cible]. Pour éviter toute infection secondaire lors du prélèvement sur le doigt, des lancettes propres seront utilisées pour chaque enfant et le doigt sera nettoyé à l'aide d'un tampon imbibé d'alcool. Les équipes de terrain disposeront de tout le matériel nécessaire. Elles utiliseront également une paire de gants neufs en latex pour chaque prélèvement effectué sur un enfant. [L'échantillonnage des enfants de moins de 6 ans permet de s'assurer que tous les enfants de moins de 5 ans (la population cible) sont pris en compte] (supprimer si nécessaire). L'objectif de l'EIP sera présenté et, si les parents donnent leur consentement, du sang sera prélevé sur le bout du doigt de l'enfant. La première goutte de sang sera éliminée, la deuxième sera utilisée pour préparer une goutte épaisse, la troisième sera utilisée dans le photomètre Hemocue pour déterminer le taux d'hémoglobine de l'enfant et la quatrième sera utilisée pour procéder à un test de diagnostic rapide (RDT). Tous les échantillons restants seront jetés une fois les analyses nécessaires à l'enquête seront terminées. 

Les parents et l'équipe soignante de l'enfant auront immédiatement accès aux résultats des tests d'anémie et des RDT. Les gouttes épaisses seront fixées après séchage et colorées le même jour au Giemsa. Toutes les lames colorées peuvent alors être lues par deux microscopistes indépendants qui n'ont pas connaissance des résultats des RDT. Les lames dont les résultats diffèrent de ceux des RDT seront réanalysées par un troisième microscopiste en vue d'une validation finale. 

V. Diagnostic et algorithme de traitement
Le programme national de lutte contre le paludisme du [Pays] vise à développer l'utilisation des RDT pour le diagnostic du paludisme et du Coartem® (médicament à dose fixe qui associe 20 mg d'artéméther et 120 mg de luméfantrine) pour le traitement principal du paludisme. Le [insérer le nom du RDT] approuvé par le [Pays] sera utilisé pour faciliter le traitement des enfants atteints par le parasite au cours de l'enquête. Les gouttes épaisses et les frottis seront lus au plus tard un mois après leur préparation sur le terrain par des techniciens de laboratoire et des microscopistes qualifiés. Les lames de sang positives dont le résultat diffère de celui des RDT seront signalées aux équipes de terrain et aux établissements de soins locaux à des fins de suivi. 

[Décrire ici l'algorithme de traitement] 

Les tests Hemocue et RDT seront réalisés conformément aux recommandations des fabricants. Les gouttes épaisses et les frottis sanguins seront colorés avec du Giemsa préparé à l'avance. 

VI. Gestion des données 

Des PDA seront utilisés pour l'échantillonnage (deuxième étape) ainsi que pour l'enregistrement des questionnaires et des résultats des tests de parasitémie et d'anémie. [Décrire le type de PDA qui sera utilisé]. Les Centres de Prévention et de Contrôle des Maladies (CDC, Centers for Disease Control and Prevention, Atlanta, USA) ont programmé les questionnaires pour le système d'exploitation Windows Mobile 5.0 à l'aide de Visual Basic et de SQL Mobile. Un autre programme sera utilisé pour l'échantillonnage des ménages. Il inclura un système de navigation permettant aux équipes de terrain de localiser plus facilement les ménages sélectionnés pour l'enquête. 
Les données seront collectées par le biais des questionnaires programmés sur les PDA. Les individus recevront un identifiant unique permettant de garantir la confidentialité des données. Chaque soir, les informations collectées dans les PDA seront transférées vers un emplacement de sauvegarde sécurisé. Lorsque toutes les informations auront été collectées et nettoyées, une analyse sera effectuée à l'aide de [insérer le nom des logiciels/programmes appropriés]. 

VII. Formation et travail sur le terrain

La collecte de données pour l'EIP aura lieu à partir du [dates]. [X] équipes chargées de mener les entretiens doivent intervenir sur le terrain. Chaque équipe sera constituée de 2 professionnels de santé et de 2 techniciens de laboratoire. Les professionnels de santé seront désignés par les équipes de gestion sanitaire des districts représentées dans la base d'échantillonnage, afin que l'équipe de terrain soit issue ou proche des districts de recensement sélectionnés. Il s'agira pour l'essentiel d'infirmières agréées qui seront chargées de mener les entretiens avec les ménages. 

La formation sera coordonnée par [Partenaires]. Le calendrier de formation inclut des sessions consacrées au contexte de l'enquête, aux méthodes de sondage, au questionnaire, aux procédures de test et à l'échantillonnage des ménages au niveau des grappes. Les PDA seront présentés dès le premier jour à l'équipe de terrain et seront utilisés tout au long de la formation pour permettre aux participants de se familiariser avec les diverses procédures. Les techniciens de laboratoire procéderont, de nuit, à la coloration des lames de sang. L'aide des membres des bureaux des statistiques centraux et locaux sera sollicitée pour identifier les limites des grappes locales. 

Un prétest sur le terrain de toutes les procédures de l'enquête sera programmé à la fin de la semaine de formation dans une grappe à proximité du centre de formation. Tous les participants à cet exercice seront préalablement divisés en différents groupes selon leurs tâches sur le terrain. Pendant le prétest, un district de recensement complet (y compris les ménages qui ne seront pas inclus dans l'échantillon de l'enquête) sera répertorié et interrogé. Chaque équipe s'entraînera à répertorier les ménages, à regrouper les ménages répertoriés sur plusieurs PDA, à mener les entretiens et à appliquer les procédures de test. 
VIII. Sensibilisation de la communauté

Diverses mesures de sensibilisation de la communauté seront mises en œuvre pour favoriser l'acceptation de l'enquête sur le terrain, ainsi que des prélèvements sanguins effectués dans le cadre du test d'anémie et de parasitémie. Ces mesures incluent notamment une lettre d'information générale accompagnée d'une brochure, destinées aux districts et aux communautés locales. Ces documents fournissent des informations sur l'objectif, les procédures et l'importance de la participation des ménages. Une série de messages publicitaires sera diffusée dans les différentes langues locales sur les stations de radio nationales et locales émettant dans les districts de recensement sélectionnés. Il s'agira de messages de 45 secondes élaborés par le ministère de la Santé, présentant l'enquête et l'importance des prélèvements sanguins au bout du doigt pour déterminer la parasitémie et l'anémie chez les enfants et incitant les auditeurs à y participer. 

IX. Approbation éthique et confidentialité

Cette enquête est destinée à évaluer les efforts déployés par le programme national de lutte contre le paludisme pour intensifier les interventions. Les équipes de terrain devront obtenir un consentement individuel avant de présenter les questionnaires Ménage et Femme, mais également avant la collecte de sang effectuée dans le cadre du test de parasitémie et d'anémie. Le formulaire de consentement joint sera lu dans la langue locale et une copie sera remise aux ménages sur demande. Les personnes qui seront sélectionnées pour le prélèvement d'échantillons sanguins seront informées de l'objectif global de cette mesure, ainsi que des risques et des avantages potentiels de l'enquête dans leur propre langue. La participation à l'enquête s'effectue sur une base volontaire. Les participants atteints de parasites du paludisme et/ou d'anémie seront traités conformément aux directives du pays. Dans un souci de confidentialité, les données relatives aux participants seront associées à un code. Seuls les enquêteurs principaux ou les personnes autorisées par ces derniers auront accès aux données personnelles. 

X. Références
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